
Soutien forfaitaire aux buralistes

DRDDI

Présentation du dispositif

Soutenir l'activité des buralistes les plus fragiles en proposant une aide de soutien forfaitaire au titre des années
2023 à 2027.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont soutenues les sociétés en nom collectif exploitant un débit de tabac ordinaire.

— Critères d’éligibilité

Pour les débitants de tabac gérant un débit de tabac ordinaire permanent :

le CA tabac de l'année précédente doit être compris entre 50 000 et 400 000 €,
le successeur devient éligible au dispositif de soutien forfaitaire l'année suivant celle de sa présentation, dès lors
que le CA du débit réalisé l'année de présentation du successeur est compris entre 50 000 et 400 000 €.

Pour les débitants de tabac gérant un débit de tabac ordinaire saisonnier :

le CA tabac de l'année précédente doit être compris entre 50 000 et 200 000 €,
le successeur devient éligible au dispositif de soutien forfaitaire l'année suivant celle de sa présentation, dès lors
que le CA du débit réalisé l'année de présentation du successeur est compris entre 50 000 et 200 000 €.

Le CA tabac correspond à la valeur, toutes taxes comprises, des livraisons de tabacs manufacturés, minorée, le cas
échéant, de la valeur des tabacs repris par le ou les fournisseurs. La valeur toutes taxes comprises d'un produit du
tabac manufacturé correspond à son prix de détail tel que défini à l'article 572 du code général des impôts.

Les débitants bénéficiaires ont l'obligation de signer une attestation sur l'honneur selon le modèle en vigueur mis à
disposition par la direction de l'information légale et administrative, en précisant les identifiants du débit de tabac,
dans laquelle ils s'engagent à diversifier leur activité.

Quelles sont les particularités ?

A noter :

Un débit de tabac ordinaire permanent comptant au cours de l'année civile une période d'au moins 4 mois civils,
consécutifs ou non, sans livraison, hors motifs de fermeture provisoire prévus à l'article 36 du décret du 28 juin
2010, perd le bénéfice du dispositif de soutien forfaitaire au titre de l'année considérée.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036501200
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000022408344
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Pour les débits de tabacs ordinaires permanents et les débits de tabacs ordinaires saisonniers, les livraisons
mensuelles d'un montant < à la moitié du montant moyen mensuel des livraisons de l'année précédente sont
considérées comme une absence de livraison.

Le dispositif de soutien forfaitaire n'est pas dû aux débitants l'année où ils présentent un successeur.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le montant de l'aide de soutien forfaitaire est de :

2 500 € pour les débits de tabac ordinaires permanents,
5 000 € pour les débits de tabac ordinaires permanents situés soit dans une commune de moins de 5 000
habitants, soit dans une commune intégrée en Zone de Revitalisation des Commerces en MIlieu Rural
(ZoRCoMiR) ou des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV),
1 500 € pour les débits de tabac ordinaires saisonniers.

Ce soutien forfaitaire est versé pour la première fois au cours du 1er semestre 2024, au titre du CA tabac de l'année
2023.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

Le débitant de tabac doit remplir et signer une attestation sur l'honneur indiquant ses identifiants et attester qu'il
s'engage à diversifier les activités du débit de tabac. Il peut utiliser le modèle d'attestation sur l'honneur fourni par
Service-Public.fr, puis le transmettre à la Direction des Douanes.

Critères complémentaires

Localisation dans les zones primables
Quartier prioritaire de la Politique de la Ville (QPV)
Zone de Revitalisation des Commerces en Milieu Rural (ZoRCoMIR)

Données supplémentaires
Aides soumises au règlement

Règle de minimis n°2023/2831

Organisme

DRDDI
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https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/AttestationHonneur
https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/AttestationHonneur


Direction Régionale des Douanes et Droits Indirects

Accès aux contacts locaux
Web : www.douane.gouv.fr/...

Liens

Liste des communes classées en Zone de Revitalisation des Commerces en MIlieu Rural (ZoRCoMiR)
Liste des communes classées en Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) dans les départements métropolitains
Liste des communes classées en Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) dans les départements d'outre-mer, à
Saint-Martin et en Polynésie française

Source et références légales

Références légales

Décret n° 2023-957 du 19 octobre 2023 portant création d'un dispositif de soutien forfaitaire aux buralistes.
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